
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Vandalisme en forêt à Périgneux : 

COFORET dénonce des actes répétés et incompréhensibles

Périgneux (Loire- 42), le 12 décembre 2025

COFORET alerte sur deux actes de vandalisme successifs visant une abat-
teuse (une machine forestière) en intervention sur la commune de 
Périgneux (42). Les dégâts, importants et répétés, fragilisent un chantier 
utile à la gestion durable de la forêt privée, et impactent directement le 
travail de nos équipes.

Deux attaques, à un mois d’intervalle.

Un premier acte de vandalisme a été constaté le 17 novembre 2025. Les 
dommages étaient particulièrement lourds :
• Entre 20 et 25 tuyaux sectionnés
• Une partie du réseau électrique coupée au niveau de la grue
• Le système de graissage centralisé arraché
• Un vérin d’articulation endommagé
• Des vitres taguées et brisées
• De la mousse expansive projetée dans la cabine
• La serrure de la porte perforée

Et ce matin, nos équipes ont découvert un second acte de vandalisme, un 
mois après les premiers faits. De nouveaux flexibles ont été coupés et 
d’autres pièces dégradées, immobilisant à nouveau la machine, alourdis-
sant les conséquences financières et humaines. 
Les plaintes correspondantes ont été déposées. La gendarmerie est 
pleinement alertée et suit désormais le dossier.

Une situation incompréhensible et contraire à l’intérêt de la forêt

Ces actes sont incompréhensibles. Ils ne semblent avoir d’autre logique que 
celle de la destruction gratuite. Ils sont d’autant plus injustifiés qu’ils 
surviennent sur une parcelle où COFORET réalise un chantier d’éclaircie, 
opération essentielle pour maintenir la vitalité de la forêt, et assurer une 
véritable gestion durable.

De manière générale, il est nécessaire de rappeler une réalité trop souvent 
oubliée : les machines forestières sont une composante indispensable de 
la gestion durable des forêts. Oui, les engins forestiers sont tout aussi 
essentiels qu’un bûcheron manuel pour permettre un travail sécurisé, 
maîtrisé et adapté aux exigences techniques de certaines opérations 
sylvicoles. Sans eux, impossible d’entretenir certaines forêts, d’anticiper 
certains risques ou de préparer les peuplements de demain.

Un impact humain inacceptable

Sébastien, notre chauffeur de machine, et plus largement tous les conduc-
teurs d’engins forestiers ne devraient jamais commencer leur journée avec 
la crainte de retrouver leur outil de travail vandalisé. 

Au-delà du matériel immobilisé, ce sont des équipes engagées qui voient 
leur travail bouleversé, et des propriétaires forestiers qui subiront les 
conséquences de cette désorganisation : retards de chantiers, délais 
allongés… Cet acte touche tout un territoire, bien au-delà de COFORET.

COFORET appelle au respect, au dialogue et à la responsabilité

S’attaquer aux forestiers, c’est s’attaquer à celles et ceux qui entretiennent 
les forêts, qui agissent pour leur avenir et qui travaillent en pleine transpa-
rence, en plein jour, pour le territoire.

COFORET rappelle :
• Que les forêts dans lesquelles nous intervenons, sont privées. Elles 

appartiennent à des propriétaires qui acceptent de les partager à tous 
pour différents usages. Alors, respectons leur propriété.

• Que notre coopérative est disponible pour échanger avec tous les 
usagers de la forêt.

• Que les désaccords ou les inquiétudes trouvent toujours une solution 
dans la discussion !

• Que les actes anonymes, commis de nuit, ne font qu’alimenter l’incom-
préhension et la fracture.

Contacts 

Pour toute demande d’information supplémentaire, contactez :

• Corentin Fouilland
COFORET • Coopérative forestière
Directeur technique - Achat & Exploitation forestière
Tél. : 07 57 48 68 54
Mail : cfouilland@coforet.com 
Web : www.coforet.com

• Cindy Negrerie
COFORET • Coopérative forestière
Responsable communication
Tél. : 07 84 29 30 14
Mail : cnegrerie@coforet.com
Web : www.coforet.com

COFORET se tient à la disposition des journalistes et des riverains pour 
répondre à leurs questions et démontrer que gestion durable et forêt 
vivante vont de pair.
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